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Introduction 
Ce document constitue le quatrième rapport annuel sur l’application de la Loi sur l’accès à 
l’information au sein de Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
(RHDCC), conformément à l’article 72 de cette loi. Le rapport vise la période allant du 1er avril 2008 
au 31 mars 2009. 

Tel que le précise le paragraphe 2(1) de la Loi, celle-ci a pour objet « d’élargir l’accès aux 
documents de l’administration fédérale en consacrant le principe du droit du public à leur 
communication, les exceptions indispensables à ce droit étant précises et limitées et les décisions 
quant à la communication étant susceptibles de recours indépendants du pouvoir exécutif. » 
Le présent rapport comprend un compte rendu sommaire sur le traitement des demandes 
officielles soumises au Ministère, des faits saillants sur l’application de la Loi, ainsi qu’un rapport 
statistique des activités de l’année.  

Ce rapport porte sur l’application de la Loi sur l’accès à l’information au sein de RHDCC 
(y compris Service Canada et le Programme du travail). En juillet 2008, le Ministère a fusionné 
les deux équipes chargées de l’application des lois sur l’accès à l’information et sur la protection 
des renseignements personnels, à savoir, la Direction de l’accès à l’information et de la 
protection des renseignements personnels de l’ancien Ressources humaines et Développement 
social Canada, et la Division de l’accès à l’information et de la protection des renseignements 
personnels, des politiques relatives à la protection des renseignements personnels et des droits 
de la personne de Service Canada. Depuis la fusion et la restructuration qui en a découlée, la 
nouvelle division, Accès à l’information et Protection des renseignements personnels, comporte 
environ 40 employés. Elle est menée par un directeur se rapportant directement au Secrétaire 
ministériel de RHDCC. Le directeur est appuyé par trois gestionnaires, chacun étant responsable 
d’une des sections suivantes :   

• Opérations : Cette section traite les demandes présentées en vertu de la Loi sur l’accès à 
l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels et fait à ce titre un 
examen détaillé de chaque document demandé sous réserve de ces lois. De plus, pour ce qui 
est des demandes présentées en vertu de la Loi sur l’accès à l’information, les Opérations 
préparent et diffusent des rapports hebdomadaires et participent aux breffages des parties 
intéressées au sein du Ministère. La Section sert aussi de principal point de contact du 
Commissariat à l’information du Canada et du Commissariat à la protection de la vie privée 
relativement aux plaintes découlant du traitement des demandes d’accès à l’information et 
des demandes de renseignements personnels. Par ailleurs, la Section des opérations 
prépare et tient des séances de formation et de sensibilisation dans tout le Ministère. 
Elle s’occupe de la coordination quant aux exigences relatives aux rapports annuels et à la 
contribution de RHDCC à la mise à jour annuelle d’Info Source, une publication du Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada. À noter que la majorité des demandes présentées en vertu 
de la Loi sur la protection des renseignements personnels sont traitées par les employés 
régionaux de RHDCC, tandis que toutes celles présentées en vertu de la Loi sur l’accès à 
l’information sont traitées à l’Administration centrale, par les Opérations. 

• Gestion de la politique sur la protection de la vie privée : Cette section fournit des conseils 
et de l’orientation aux employés de tous les portefeuilles de RHDCC concernant l’utilisation 
des renseignements personnels (y compris l’interprétation des codes internes sur la 
protection des renseignements personnels). Elle aide aussi les agents de programmes à 
rédiger des ententes sur l’échange de renseignements personnels, afin de s’assurer que les 
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lois en matière de protection des renseignements personnels sont respectées. La Section 
fournit des conseils aux employés du Ministère sur la préparation des évaluations des facteurs 
relatifs à la vie privée, répond aux instruments juridiques qui demandent au Ministère de 
communiquer des renseignements personnels (p. ex., les assignations à comparaître, les 
ordonnances de la cour et les mandats de perquisitions) et sert de principal centre de liaison 
avec le Commissariat à la protection de la vie privée relativement aux plaintes concernant 
l’utilisation inappropriée des renseignements personnels et les atteintes à la vie privée. 

• Recherche sur la politique de l’accès à l’information et de la protection des renseigne-
ments personnels : Cette section élabore et diffuse des normes et des lignes directrices 
conformes aux politiques du Conseil du Trésor relativement à la protection des renseignements 
personnels. Cela comprend les évaluations des facteurs relatifs à la vie privée et les réponses 
aux vérifications sur la protection des renseignements personnels. La Section appuie le 
Comité directeur du Cadre de gestion de la protection des renseignements personnels 
(décrit plus loin dans ce rapport) et fait de la recherche dans les domaines de l’accès à 
l’information et de la protection des renseignements personnels. 

En 2008-2009, RHDCC a traité 407 demandes officielles dans le cadre de la Loi sur l’accès à 
l’information. Lors des trois années précédentes, il en a traité en moyenne 470 par année. 

Quelques mots sur RHDCC, Service Canada et le Programme du travail 
La mission de RHDCC est de bâtir un Canada plus fort et plus concurrentiel, d’aider les 
Canadiennes et Canadiens à faire les bons choix afin que leurs vies soient productives et 
gratifiantes, et d’améliorer leur qualité de vie. 

Pour ce faire, RHDCC : 

• élabore des politiques qui font du Canada une société au sein de laquelle les gens peuvent 
mettre à profit leurs talents, leurs compétences et leurs ressources pour participer à l’appren-
tissage, au travail et aux activités de leur collectivité; 

• crée des programmes et appuie des initiatives qui aident la population canadienne à franchir 
les étapes de la vie – de familles avec enfants aux aînés, de l’école au travail, d’un emploi à 
un autre, du chômage au marché du travail, de la population active à la retraite; 

• crée, en collaboration avec Service Canada et d’autres partenaires, un meilleur contexte social 
pour la population canadienne; 

• sollicite la participation de ses employés, crée un milieu de travail sain, favorise l’épanouisse-
ment d’une culture de travail d’équipe et développe sa capacité de leadership. 

RHDCC vise l’excellence dans ce qu’il fait : 

• Pour les gens – en servant les Canadiens d'une manière responsable et axée sur les résultats; 

• Par l’intermédiaire de partenariats – en collaborant avec les Canadiens afin de trouver des 
méthodes innovatrices en vue d’élaborer et de fournir les politiques et les programmes dont 
ils ont besoin; 

• Par le savoir – en générant des connaissances et en les partageant pour appuyer et étayer 
la prise de décisions. 
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Service Canada a été créé en 2005 afin que les Canadiens puissent accéder plus rapidement et 
plus facilement aux programmes et aux services du gouvernement du Canada.  

Ils bénéficient maintenant de services personnalisés offerts par un réseau unique comptant plus 
de 600 points de services partout au Canada, de nombreux centres d’appels et un site Web. 

Le Programme du travail du gouvernement fédéral est bénéfique tant pour les citoyens que pour les 
organismes, car il promouvoit des lieux de travail sûrs, sains et productifs où règne la collaboration. 
Les Canadiens ont le droit d’être traités équitablement au travail. Grâce à la législation, aux 
programmes et aux services, le Programme favorise de bonnes conditions de travail, des relations 
patronales-syndicales constructives et des milieux de travail sans discrimination. 

Le monde du travail évolue rapidement. Le Programme du travail aide les Canadiens à s’adapter 
à la nouvelle économie mondiale et à y prospérer. Pour ce faire, il fait de la recherche sur les 
nouvelles tendances, comme la conciliation travail-famille, et fournit des renseignements à jour 
sur les négociations et les conventions collectives.  

Le Programme du travail jouit d’une longue et fière tradition; il protège depuis 1900 les droits et 
le bien-être des travailleurs et des employeurs. 

Le Programme exécute et applique la législation et les règlements relatifs au travail, comme le 
Code canadien du travail, qui régit les relations de travail, la santé et la sécurité au travail et les 
normes d’emploi, ainsi que la Loi sur l’équité en matière d’emploi, qui favorise l’équité dans le 
milieu de travail en éliminant les obstacles que doivent surmonter les femmes, les Autochtones, 
les personnes handicapées et les minorités visibles. Ces lois protègent les travailleurs et les 
employeurs sous réglementation fédérale. Presque 10 p. 100 des Canadiens travaillent dans 
les secteurs de l’économie sous réglementation fédérale, comme le secteur bancaire, les télé-
communications, la radiodiffusion, le secteur du transport aérien, interprovincial ferroviaire, 
routier et du transport par pipeline, l’expédition et les services connexes, l’exploitation minière 
de l’uranium et les sociétés d’État.  

Le Programme du travail collabore étroitement avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, 
les syndicats, les employeurs et des partenaires internationaux afin d’améliorer les conditions 
de travail et d’assurer des milieux de travail sains et justes pour tous les Canadiens. Les travaux 
qu’il mène et les renseignements qu’il fournit portent sur des sujets d’intérêt pour tous les 
travailleurs et les employeurs canadiens. 
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1 Compte rendu sommaire sur l’application 
de la Loi sur l'accès à l'information 

Les données statistiques suivantes portent sur l’application de la Loi sur l'accès à l'information 
au sein de RHDCC pour la période allant du 1er avril 2008 au 31 mars 2009.  

(a) Demandes présentées en vertu de la Loi sur l'accès à l'information 

RHDCC a reçu 350 demandes au cours de la période visée. 

De plus, il a reçu 127 demandes de consultation de la part d'autres ministères et de tiers. 

(b) Sources des demandes 

La plupart des demandes reçues (153) provenaient du grand public. En outre, 80 demandes 
provenaient d’organismes, 61 du secteur commercial, 42 des médias et 14 du secteur universitaire. 

(c) Mesures prises à l’égard des demandes traitées 

Au total, 407 demandes ont été traitées au cours de la période visée. De ce nombre, 291 ont 
donné lieu à une divulgation complète ou partielle de l’information demandée. Il y a eu 
divulgation complète dans 109 cas, tandis que 182 demandes ont donné lieu à une divulgation 
partielle. Seulement 13 demandes se sont soldées par un refus catégorique de communiquer 
les renseignements demandés. Quant aux 103 autres demandes, ou bien elles ont été transmises 
à un autre ministère, ou bien elles n'ont pas pu être traitées, ou bien leur auteur y a renoncé, ou 
bien elles ont été l’objet d’un traitement non officiel. 

(d) Exceptions invoquées 

Parmi les demandes que RHDCC a été en mesure de traiter, des exceptions ont été invoquées à 
574 reprises. La disposition d’exception qui a été invoquée le plus souvent, soit dans 163 cas, 
relevait du paragraphe 19(1) portant sur la protection des renseignements personnels relatifs à une 
personne autre que l’auteur de la demande. L'article 21, consacré aux avis et aux recomman-
dations, a été invoqué dans 147 cas, tandis que l'article 20, qui porte sur les renseignements 
techniques et financiers sur des tiers, a été appliqué à 98 reprises. L’article 23, qui prévoit le refus 
de communiquer des renseignements personnels protégés par le secret professionnel, a été 
appliqué à 40 reprises. L’article 14, qui a trait aux affaires fédérales-provinciales, a été appliqué 
dans 34 cas. L’article 24, qui sert à protéger les renseignements qui font l’objet d’interdictions 
fondées sur d’autres lois, a été invoqué dans 23 cas. L’article 16(1), l’exception invoquée pour 
protéger l’intégrité des enquêtes licites, a été appliqué dans 22 cas. L’article 13, qui protège les 
renseignements de nature confidentiels fournit par les autres ordres de gouvernement, a été 
appliqué à 14 demandes. Les autres exceptions ont été appliquées dans moins de dix cas.  

(e) Exclusions citées 

En tout, 82 exclusions ont été citées au cours de la période visée. 

(f) Délai de traitement 

Au total, 276 demandes d'accès ont été traitées dans les 60 jours civils suivant la réception. 
Notons que 168 d’entre elles ont été traitées dans les 30 jours suivant la réception.  
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(g) Prorogation de délai 

Une prorogation a été invoquée dans 191 cas, dont 119 d'une durée supérieure à 30 jours. 
La nécessité de consulter d'autres ministères ou des tiers constituait le motif de la prorogation 
dans 99 de ces cas. 

(h) Mode d'accès 

Dans 290 cas, le mode d'accès demandé consistait en une copie de documents originaux. 
Dans quatre de ces cas, les demandeurs ont choisi d’examiner les copies sur les lieux de RHDCC 
et, par la suite, ont obtenus une copie partielle ou intégrale des documents. Un demandeur a choisit 
d’examiner les documents, sans en obtenir de copies.  

(i) Coûts 

Au total, 15 équivalents temps plein ont été nécessaires à l’application de la Loi sur l'accès à 
l'information à RHDCC. Cela représente des salaires s'élevant à 967 000 $ et des frais 
d'administration de 144 000 $. 

(j) Montant net des droits perçus 

Un montant total de 3 481,10 $ a été perçu. 

(k) Droits auxquels on a renoncé 

Au cours de la période visée, on a renoncé à des droits à 308 reprises, ce qui représente un 
montant total de 7 900 $.  

(l) Plaintes adressées au Commissaire à l'information 

RHDCC a été informé de 27 plaintes pendant la période visée, ce qui signifie moins de 
huit pourcent des demandes reçues : 14 d’entre elles invoquaient le refus de divulguer, 12 portaient 
sur le délai requis pour répondre à la demande et une tombait dans la catégorie « divers ». 

Pour les fins de comparaison, le Ministère a reçu 20 plaintes en 2007-2008. 

En 2008-2009, RHDCC a été informé du résultat de 20 plaintes. Dans six de ces cas, la plainte 
a été réglée. Cinq plaintes étaient non fondées, et dans les neuf autres cas, le Commissaire à 
l’information a considéré que les allégations n’étaient pas fondées.  

Durant la période visée, le Commissaire à l’information a rendu une décision sur une plainte, 
à l’égard de laquelle RHDCC avait invoqué l’article 26, relativement à des renseignements qui 
allaient prochainement être rendus publics. Tel que prévu, les renseignements faisant l’objet 
de la demande ont été affichés sur Internet dans les délais prescrits. Bien que le Commissaire 
à l’information ait jugé la plainte non fondée, il a indiqué à RHDCC qu’il aurait dû contacter 
de nouveau le demandeur une fois que les renseignements avaient été rendus publics. Le Ministère 
s’est engagé à suivre les recommandations du Commissaire à cet égard, c’est-à-dire informer les 
demandeurs une fois que les renseignements protégés en vertu de l’article 26 sont publiés.  

Les autres plaintes correspondent à des cas isolés et n’ont pas mené à un changement aux 
politiques ou aux procédures. 
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2 Faits saillants de l’application de la 
Loi sur l'accès à l'information 

(a) Formation 

Une des fonctions clés de la Division de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels consiste à offrir des séances de formation. Au cours de la période 
visée, la Division a présenté 81 séances de formation sur l’accès à l’information et la protection 
des renseignements personnels à 1 031 employés de RHDCC. 

Ces séances ont été données aux employés et aux cadres supérieurs de l’Administration centrale 
et des régions. Elles font aussi partie des séances d’orientation destinées aux nouveaux employés 
de RHDCC. 

Outre les séances offertes par la Division, les agents régionaux responsables de l’accès à 
l’information et la protection des renseignements personnels de certaines régions ont, de leur 
côté, offert des séances d’information à leurs collègues : ils ont ainsi présenté 36 séances sur 
l’accès à l’information à 371 employés. 

(b) Aperçu des nouvelles politiques et des procédures institutionnelles mises en œuvre 
durant la période visée relativement à l'application de la Loi sur l'accès à l'information 

Comme on l’indique dans l’introduction du présent rapport, les deux équipes responsables de 
l’application de la législation sur l’accès à l’information et la protection des renseignements 
personnels à RHDCC ont fusionné ensemble durant l’exercice 2008-2009. Bien que ces équipes 
collaboraient étroitement avant la fusion afin d’assurer que la législation était appliquée de 
façon uniforme, certains processus internes ont été modifiés pour mettre les deux équipes à 
niveau et harmoniser leurs politiques et procédures. Par exemple, les délais établis à l’interne 
pour le traitement des demandes ont été un peu rajustés afin que toutes les parties aient le 
temps de répondre aux demandes. De plus, le pouvoir de signature relatif à certaines fonctions 
a été transféré au niveau du directeur ou du gestionnaire.   

(c) Délégation des pouvoirs relatifs à l’application de la Loi sur l’accès à l’information  

L’application de la Loi sur l’accès à l’information à RHDCC est une fonction centralisée, et les 
demandes de renseignements sont traitées à l’Administration centrale. Les renseignements 
demandés sont transmis à la Division de l'accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels pour examen, exclusion ou divulgation à l’auteur de la demande.  

L’ordonnance de délégation de pouvoirs figurant aux pages suivantes est actuellement en 
vigueur à RHDCC. À noter que le document signé est disponible en anglais seulement. 
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MINISTÈRE DES RESSOURCES HUMAINES ET DU DÉVELOPPEMENT DES 
COMPÉTENCES 

*ORDONNANCE DE DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

LOI SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION 

Je, Diane Finley, ministre des Ressources humaines et du Développement des compétences, 
en vertu de l’article 73 de la Loi sur l’accès à l’information, délègue, par les présentes, au cadre 
ou à l’employé du ministère des Ressources humaines et du Développement des compétences 
dont le poste ou le titre figurent dans l’annexe ci-après, ou aux cadres ou aux employés 
occupant, à titre intérimaire ou autrement, ces postes, les attributions du responsable de 
l’institution en vertu de la Loi, qui sont indiquées dans l’annexe ci-après pour ce cadre ou cet 
employé. 

Cette ordonnance de délégation de pouvoirs remplace toute ordonnance précédente prise en 
vertu de l’article 73 de la Loi. 

Daté à Ottawa (Ontario), 

ce ______ jour de __________ 20__ 

____________________ 

L’honorable Diane Finley 
Ministre des Ressources humaines et du Développement des compétences 

* Traduction libre de la version originale en langue anglaise établie uniquement à des fins d’information. 
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Loi sur l’accès à l’information – Délégation de pouvoirs 
Ministère des Ressources humaines et du Développement des compétences 

Description Article 

Sous- 
ministre 
RHDC 

Sous- 
ministre 
Travail 

Adminis-
trateur 
général 
Service 
Canada 

SMA de 
PPAM  
et de 

Travail 

Secrétaire 
ministériel 

RHDC 
Directeur, 

AIPRP 

Gestion-
naire des 

opérations, 
AIPRP 

Agents 
AIPRP 

Responsable de l’institution fédérale 4(2.1) X X X X X X X  
Notification 7a) X X X X X X X X 
Communication du document 7b) X X X X X X X  
Transmission de la demande à une 
autre institution fédérale 

8(1) X X X X X X X X 

Prorogation du délai 9 X X X X X X X  
Frais supplémentaires 11(2) X X X X X X X X 
Frais pour document issu d’un 
document informatisé 

11(3) X X X X X X X X 

Acompte 11(4) X X X X X X X X 
Avis de frais 11(5) X X X X X X X X 
Dispense ou remboursement de frais 11(6) X X X X X X X  

Directeur, AIPRP : Directeur de la Division de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
Gestionnaire des opérations, AIPRP : Gestionnaire des opérations au sein de la Division de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 
Agents AIPRP : Agents au sein de la Division de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels aux niveaux PM-04 
et PM-05 
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Description Article 

Sous- 
ministre 
RHDC 

Sous- 
ministre 
Travail 

Adminis-
trateur 
général 
Service 
Canada 

SMA de 
PPAM  
et de 

Travail 

Secrétaire 
ministériel 

RHDC 
Directeur, 

AIPRP 

Gestion-
naire des 

opérations, 
AIPRP 

Agents 
AIPRP 

Version de la communication 12(2)b) X X X X X X X X 
Communication sur support de 
substitution 

12(3)b) X X X X X X X X 

Refus de communication – 
Renseignements obtenus à titre 
confidentiel 

13 X X X X X X X  

Refus de communication –  
Affaires fédéro-provinciales 

14 X X X X X X X  

Refus de communication –  
Affaires internationales et défense 

15 X X X X X X X  

Refus de communication – Enquêtes 16 X X X X X X X  
Refus de communication –  
Loi sur la protection des fonctionnaires 
divulgateurs d’actes répréhensibles 

16.5 X X X X X X X  

Refus de communication –  
Sécurité des individus 

17 X X X X X X X  

Refus de communication –  
Intérêts économiques du Canada 

18 X X X X X X X  

Refus de communication – Intérêts 
économiques de la Société canadienne 
des postes, d’Exportation et 
Développement Canada, de l’Office 
d’investissement des régimes de 
pensions du secteur public, et VIA Rail 
Canada Inc. 

18.1 X X X X X X X  

Directeur, AIPRP : Directeur de la Division de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
Gestionnaire des opérations, AIPRP : Gestionnaire des opérations au sein de la Division de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 
Agents AIPRP : Agents au sein de la Division de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels aux niveaux PM-04 
et PM-05 
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Description Article 

Sous- 
ministre 
RHDC 

Sous- 
ministre 
Travail 

Adminis-
trateur 
général 
Service 
Canada 

SMA de 
PPAM  
et de 

Travail 

Secrétaire 
ministériel 

RHDC 
Directeur, 

AIPRP 

Gestion-
naire des 

opérations, 
AIPRP 

Agents 
AIPRP 

Refus de communication – 
Renseignements personnels 

19 X X X X X X X  

Refus de communication – 
Renseignements de tiers 

20 X X X X X X X  

Refus de communication – Activités du 
gouvernement 

21 X X X X X X X  

Refus de communication – Examens et 
vérifications 

22 X X X X X X X  

Refus de communication – Documents 
de travail se rapportant à une 
vérification interne et rapports 
préliminaires de vérification interne 

22.1 X X X X X X X  

Refus de communication – Secret 
professionnel des avocats 

23 X X X X X X X  

Refus de communication – Interdictions 
fondées sur d’autres lois 

24 X X X X X X X  

Prélèvements 25 X X X X X X X  
Publication 26 X X X X X X X  
Avis aux tiers 27(1) X X X X X X X  
Avis aux tiers – Prorogation de délai 27(4) X X X X X X X  

Directeur, AIPRP : Directeur de la Division de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
Gestionnaire des opérations, AIPRP : Gestionnaire des opérations au sein de la Division de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 
Agents AIPRP : Agents au sein de la Division de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels aux niveaux PM-04 
et PM-05 
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Description Article 

Sous- 
ministre 
RHDC 

Sous- 
ministre 
Travail 

Adminis-
trateur 
général 
Service 
Canada 

SMA de 
PPAM  
et de 

Travail 

Secrétaire 
ministériel 

RHDC 
Directeur, 

AIPRP 

Gestion-
naire des 

opérations, 
AIPRP 

Agents 
AIPRP 

Avis aux tiers – Avis de décision 28(1)b) X X X X X X X  
Avis aux tiers – Observations écrites 28(2) X X X X X X X  
Avis aux tiers – Communication du 
document 

28(4) X X X X X X X  

Recommandation du Commissaire à 
l’information visant la communication du 
document 

29(1) X X X X X X X  

Avis au Commissaire à l’information 
concernant la participation des tiers 

33 X X X X X X X  

Droit de présenter des observations  35(2)b) X X X X X X X  
Communication accordée au plaignant 37(4) X X X X X X X  
Avis aux tiers (recours devant la 
Cour fédérale) 

43(1) X X X X X X X X 

Avis à la personne qui a fait la demande 
(recours devant la Cour fédérale exercé 
par le tiers) 

44(2) X X X X X X X X 

Directeur, AIPRP : Directeur de la Division de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
Gestionnaire des opérations, AIPRP : Gestionnaire des opérations au sein de la Division de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 
Agents AIPRP : Agents au sein de la Division de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels aux niveaux PM-04 
et PM-05 
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Description Article 

Sous- 
ministre 
RHDC 

Sous- 
ministre 
Travail 

Adminis-
trateur 
général 
Service 
Canada 

SMA de 
PPAM  
et de 

Travail 

Secrétaire 
ministériel 

RHDC 
Directeur, 

AIPRP 

Gestion-
naire des 

opérations, 
AIPRP 

Agents 
AIPRP 

Règles spéciales concernant les 
auditions 

52(2)b) X X X X X X X  

Présentation d’arguments en l’absence 
d’une partie (Cour fédérale) 

52(3) X X X X X X X  

Installations pour consulter les manuels 71(1) X X X X X X X  
Rapports annuels au Parlement 72 X X X X X X X  
RÈGLEMENT 
Transmission de la demande 6(1) X X X X X X X X 
Frais liés à la recherche et à la 
préparation du document 

7(2) X X X X X X X X 

Frais liés à la production du document 
et à la programmation 

7(3) X X X X X X X X 

Communication du document 8 X X X X X X X  
Restrictions applicables au support 8.1 X X X X X X X  

Directeur, AIPRP : Directeur de la Division de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
Gestionnaire des opérations, AIPRP : Gestionnaire des opérations au sein de la Division de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 
Agents AIPRP : Agents au sein de la Division de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels aux niveaux PM-04 
et PM-05 
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3 Rapport statistique sur la Loi sur l'accès 
à l'information 

Institution  Ressources humaines et Développement des compétences Canada /  
 Human Resources and Skills Development Canada 

Reporting period / Période visée par le rapport 
2008/04/01 à 2009/03/31 

Source Media / Médias 
42 

Academia / Secteur universitaire 
14 

Business / Secteur commercial 
61 

Organization / Organisme 
80 

Public 
153 

 

I Requests under the Access to Information Act /  
Demandes en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 

 II Disposition of requests completed / 
Disposition à l'égard des demandes traitées 

Received during reporting period /  
Reçues pendant la période visée par le rapport 350  1. All disclosed / 

Communication totale 70 6. Unable to process / 
Traitement impossible 35 

Outstanding from previous period /  
En suspens depuis la période antérieure 124  2. Disclosed in part / 

Communication partielle 114 7. Abandoned by applicant / 
Abandon de la demande 16 

TOTAL 474  3. Nothing disclosed (excluded) / 
Aucune communication (exclusion) 0 8. Treated informally / 

Traitement non officiel 0 

Completed during reporting period /  
Traitées pendant la période visée par le rapport 407  4. Nothing disclosed (exempt) / 

Aucune communication (exemption) 8  

Carried forward /  
Reportées 67  5. Transferred /  

Transmission 8  
TOTAL 251 

 

III Exemptions invoked /  Exceptions invoquées 
 S. 
Art. 13(1)(a) 1  S. 

Art. 16(1)(a) 4   S. 
Art. 18(b) 2  S. 

Art. 21(1)(a) 53 

 (b) 5  (b) 3  (c) 0  (b) 75 
 (c) 7  (c) 15  (d) 3  (c) 13 
 (d) 1  (d) 0 S. 

Art. 19(1) 163  (d) 6 

S. 
Art. 14 34 S. 

Art. 16(2) 9 S. 
Art. 20(1)(a) 2 S. 

Art. 22 4 

S. 15(1) International rel. / 
Art.  Relations intern. 13 S. 

Art. 16(3) 0  (b) 46 S. 
Art. 23 40 

   Defence / 
   Défense 0 S. 

Art. 17 1  (c) 40 S. 
Art. 24 23 

   Subversive activities / 
   Activités subversives 0 S. 

Art. 18(a) 1  (d) 10 S. 
Art. 26 0 

 

IV Exclusions cited / Exclusions citées  V Completion time / Délai de traitement 
  S. 
 Art. 68(a) 2   S. 

Art. 69(1)(c) 5  30 days or under /  
30 jours ou moins 168 

 (b) 0  (d) 4  31 to 60 days /  
De 31 à 60 jours 108 

 (c) 0  (e) 23  61 to 120 days / 
De 61 à 120 jours 63 

 S. 
Art. 69(1)(a) 8  (f) 2  121 days or over /  

121 jours ou plus 68 

 (b) 0  (g) 38    
 

VI Extensions / Prorogations des délais  VII Translations / Traduction  VIII Method of access / Méthode de consultation 

 30 days or under / 
30 jours ou moins 

31 days or over / 
31 jours ou plus 

 Translations requested /  
Traductions demandées 0  Copies given / 

Copies de l'original 286 

Searching / 
Recherche 41 34  English to French / 

De l'anglais au français 0  Examination / 
Examen de l'original 1 

Consultation 29 70  

Translations 
prepared / 

Traductions 
préparées 

French to English / 
Du français à l'anglais 0  Copies and examination / 

Copies et examen 4 

Third party / 
Tiers 2 15         

TOTAL 72 119         
 

IX Fees / Frais  X Costs / Coûts 
Net fees collected / Frais net perçus  Financial (all reasons) / Financiers (raisons) 

Application fees / 
Frais de la demande 1 525,00 $ Preparation / 

Préparation 0,00 $  Salary / 
Traitement 967 000 $ 

Reproduction 873,60 $ Computer processing / 
Traitement informatique 450,00 $  Administration (O and M) / 

Administration (fonctionnement et maintien) 144 000 $ 

Searching / 
Recherche 632,50 $ TOTAL 3 481,10 $  TOTAL 1 111 000 $ 

Fees waived / Dispense de frais No. of times / Nombre de fois $  Person-year utilization (all reasons) / 
Années-personnes utilisées (raison) 

$25.00 or under / 
25 $ ou moins 246 1 567,60 $  Person-year (decimal format) / 

Années-personnes (nombre décimal) 15 

Over $25.00 / 
De plus de 25 $ 62 6 332,40 $    
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Supplemental Reporting 
Requirements  
Access to Information Act  

Exigences en matière de rapports 
supplémentaires 
Loi sur l’accès à l’information  

In addition to the reporting requirements 
addressed in form TBS/SCT 350-62 
"Report on the Access to Information 
Act," institutions are required to report 
on the following using this form: 

 En plus des exigences relatives à 
l’établissement de rapports dont on traite au 
formulaire TBS/SCT 350-62, « Rapport 
concernant la Loi sur l’accès à l’information », 
les institutions sont tenues de déclarer ce qui 
suit, en utilisant le présent formulaire : 

Part III – Exemptions invoked  Partie III – Exceptions invoquées 

Section 13 

Subsection 13(e) ______0________ 

 Article 13 

Paragraphe 13(e) _______0_______ 

Section 14 

Section 14* _________18_________ 

Subsections 14(a) ______12_______ 

                     14(b) _______4_______ 

 
Article 14 

Article 14*_________18___________ 

Paragraphes 14(a) ____12_________ 

                      14(b) _______4_______ 

* If the information qualifies for section 14 but does not 
fall within the scope of one of the examples cited in 
subsections 14(a) or 14(b), the information is exempted 
pursuant to section 14. HRSDC invoked this exemption 
18 times in 2008-2009, and applied section 14, and its 
two subsections a total of 34 times during the course of 
the fiscal year. 

 * Si l’article 14 s’applique à un renseignement, mais que cette 
information ne correspond pas à l’un  des exemples cités aux 
paragraphes 14(a) ou 14(b), le renseignement est protégé en 
vertu de l’article 14.  RHDCC a invoqué cet article 18 fois en 
2008-2009, et au total a appliqué l’article 14 et ses deux 
paragraphes à 34 reprises au courant de l’exercice financier. 

Part IV – Exclusions cited:  Partie IV – Exclusions citées 

Subsection 69.1 (1) ______0_______  Paragraphe 69.1 (1) ______0_______ 
 


